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de liberation nationale ou de 9ratiquer une politique 
de discrimination raciale constttue non seulement une 
violation flagr,ante de fa Cha.rte des Nations Unies et 
d'autres principes du droit international, mais aussi 
une deformation inadmissible des buts qui devraient 
guider le progres de la science et de la technique dans 
l'interet de l'humanite; 

5. Invite le Secretaire general, !'Organisation inter
nationale du Travail, I'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture, l'Organisa
tion mondia!le de la !.ante et les autres institutions spe
cialis6es interessees a porter une attention particuliere 
au probleme de la protection de larges secteurs de la 
population contre les inegalites soci.aJes et materielles, 
ainsi que les autres consequences negatives qui pour
raient decouler de !'utilisation du progres de fa science 
et de la technique, et prie le Secretaire general, agis
sant en cooperation avec Jes institutions susmention
nees, de presenter un rapport sur ce sujet a l' Assem
blee generale Iors de sa trentieme session; 

6. Demande instamment a tous les Etats de prendre, 
chaque fois qu'il y a lieu, des mesures poW" developper 
la 1legislation garantissant les droits de l'homme et Jes 
libertes fondamentales a la Iumiere du progres de la 
science et de la technique. 
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3152 (XXVIII). Assistance en cas de catastrophe 
naturelle ou d'autres situations revetant le 
caractere d'une catastrophe 

L'Assemblee gerrirale, 
Rappe/ant les resolutions anterieures de I' Assemblee 

g6nera.le et du Conseil economique et social relatives 
aux secours en cas de catastrophe, notamment 4es re
solutions 2816 (XXVI) et 2959 (XXVII) de l'As
semblee, en date des 14 decembre 1971 et 12 decembre 
1972, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur les activites d~ Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour Jes secours en cas de 
catastrophe71 et de son rapport sur les mesures pre
ventives et les plans d'urgence et de secours en cas de 
catastrophe 72, 

Ayant entendu avec satisfaction la declaration limi
naire faite a la Troisieme Commission par le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas 
de catastrophe73 , en particulier sa reference a la neces
site d'une action globaJe concertee pour !utter contre 
les catastrophes naturelles, 

Notant avec satisfaction les mesures prises au cours 
de l'annee ecoulee par le Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, 

1. Autorise le Secretaire general, a titre temporaire, 
a effectuer des prelevements sur le Ponds de roulement 
jusqu'a concurrence de 45 000 dollars pour 1974 et 
60 000 dollars pour 1975 afin de fournir une assistance 
aux gouvemements, sur leur demande, pour elaborer, 
avec le concours des organismes des Nations Unies et 
de la Ligue des societes de la Croix-Rouge, selon qu'il 
conviendra, des plans nationaux de secours en cas de 
catastrophe naturelle; 
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2. Prie le Secretaire general de continuer d'envisa
ger divers moyens, y compris un appui du Programme 
des Nations Unies pour le developpement, de prevoir 
ulterieurement des credits appropries a cet effet; 

3. Demande a tous les Etats Membres et a toutes 
les organisations qui s'occupent de questions ayant trait 
aux catastrophes de continuer a a,pporter leur pleine 
cooperation et Jeur appui total au Coordonnateur des 
Nations Unies pour Jes secouirs en cas de catastrophe. 
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3153 (XXVIII). Assistance aux populations 
soudano-saheliennes menacees par la famine 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2816 (XXVI) du 14 de
cembre 1971. 2959 (XXVII) du 12 decembre 1972 
et 3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973, 

Rappelant egalement Jes resolutions 1759 (LIV) et 
1797 (LV) du Conseil economique et social, en date 
des 18 mai et 11 juillet 1973, 

Se felicitant de .J'elan de solidarite qui s'est mani
feste t,ant au niveau des pays et organismes regionaux 
qu'au niveau des organes et organismes des Nations 
Unies, 

Prenant 'acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general sur Jes activites du Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour Jes secours en cas de 
catastrophe74 et de la partie pertinente du rapport du 
Conseil econornique et social711, 

Notant avec inquietude la remarque par laquelle le 
representant du DirecteW" general de !'Organisation des 
Nations Unies pour 4'alimentation et ,}'agriculture a 
appele !'attention sur le fuit que l'etat d'urgence d0 a 
la secheresse se poursuivra en 197 4, et que Jes dona
teurs devaient done accorder une grande attention aux 
demandes renouvelees d'assistance exterieure et a l'en
voi opportun de secours, 

Prenant note egalement de rappel lance conjointe
ment, le 26 novembre 1973, par le Secretaire general 
de !'Organisation des Nations UD.ies et par ~e Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour I'ali
mentation et l'agriculture pour l'aide aux pays touches 
par la secheresse dans la zone soudano-sahelienne, 

1. Exprime sa profonde sympathie aux populations 
et aux gouvernements de la region soudano-sahelienne; 

2. Prie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies et le Directeur general de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture 
de continuer a prendre toutes les dispositions neces
saires pour assister au mieux, tant materiellement que 
financierement, en cooperation avec Ies organes et or
ganismes interesses, Jes pays de fa region soudano
sahelienne qui en feront fa demande; 

3. Lance a nouveau un appel aux gouvernements 
des Etats Membres, aux organismes et programmes des 
Nations Unies et aux institutions specialisees pour Ieur 
demander, entre autres, de poursuivre et d'envisager 
d'accroitre Ieur aide aux pays de la region soudano-
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